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ARTICLE 4

Après l’alinéa 13, insérer l’alinéa suivant :

« III. – Le Conseil supérieur de l’audiovisuel encourage les opérateurs de plateforme en ligne 
mentionnés au premier alinéa du I de l’article 6-2 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la 
confiance dans l’économie numérique dans la mise en œuvre d’outils de coopération dans la lutte 
contre les contenus à caractère haineux. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Aujourd’hui, lorsqu’un contenu haineux est signalé sur une plateforme, il l’est uniquement sur 
ladite plateforme, tandis qu’il reste sur les autres.

Cet amendement propose que le CSA encourage les plateformes, afin qu’elles se communiquent 
entre elles les informations à propos des contenus haineux. Ces plateformes, dès qu’elles détectent 
un contenu haineux, seront invitées à communiquer cette information aux autres plateformes pour 
qu’elles puissent elles aussi agir dans les plus brefs délais. Le partage de signalement immédiat 
entre les plateformes, en particulier en cas de repérage d’une vidéo live à caractère haineux, permet 
d’apporter une réponse plus rapide sur l’ensemble des opérateurs.


